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AVIS D’APPEL PUBLIC

A LA CONCURRENCE

IDENTIFICATION DE L’ORGANISME QUI PASSE LE MARCHE

Etablissement Public d’Aménagement EUROMEDITERRANEE

Les Docks - 10 place de la Joliette - BP 52620 - 13567 - MARSEILLE CEDEX 02 

Tél  : 04-91-14-45-00   -    Fax : 04-91-14-45-21

PROCEDURE DE PASSATION 

Marché en procédure adaptée (article 28 du CMP)

OBJET DE LA CONSULTATION 

Participation de l’EPAEM au SIMI (salon de l’immobilier d’entreprise) au Palais des Congrès à Paris 2/4 décembre 2009)

CARACTERISTIQUES PRINCIPALES

· Conception, fabrication, livraison, montage et démontage d’un stand de 37,80 m2

· Conception, création et fabrication des supports de présentation et de la signalétique du stand

· Location du mobilier et du matériel audio et vidéo

· Suivi technique

JUSTIFICATIONS A PRODUIRE QUANT AUX QUALITES ET CAPACITES DES CANDIDATS 

Les candidats devront produire un dossier comprenant les pièces suivantes :

· lettre de candidature indiquant le nom du candidat et ceux de ses éventuels cotraitants, signée par chacun d’eux.

· attestation sur l’honneur que le candidat a satisfait à l’ensemble de ses obligations   dans le domaine fiscal et dans le domaine social.

· attestation sur l’honneur que le candidat n’a pas fait l’objet au cours des cinq dernières années, d’une condamnation inscrite au bulletin n°2 du casier judiciaire pour les infractions visées aux articles L 324.9, L 324.10, L341.6, L 125.1, et L 125.3 du Code du Travail.

· en cas de redressement judiciaire, copie du ou des jugements

· présentation de la structure (moyens humains et matériels)

· chiffre d’affaire des trois dernières années

· références pour des opérations de même nature ainsi que les éventuelles qualifications correspondantes.
DOCUMENTS A PRODUIRE DANS LE CADRE DE L’OFFRE

Un mémoire technique détaillant :

· La proposition d’une accroche fédératrice valorisant auprès d’un public d’investisseurs ou d’utilisateurs le dynamisme et la nouvelle attractivité de Marseille Provence Métropole et son projet phare Euroméditerranée, dans un positionnement international.

· Le parti pris d’aménagement du stand sous forme de maquette ou dessin 3 D 

· La décomposition forfaitaire des tarifs pour chaque poste de dépense
· marché article 28 dûment complété et signé
LIEU DE RETRAIT DU DOSSIER DE CONSULTATION 

Le dossier de consultation devra être retiré auprès de l’établissement public (demande par fax au 04-91-14-45-21 à l’attention Virginie Eude) ou retrait sur place.

CRITERES DE SELECTION 

· valeur technique de l’offre pondérée à 60 % 

· prix pondéré à 40 %

MODALITES DE REGLEMENT ET DE FINANCEMENT

Financement : L’opération est financée sur les fonds propres de l’établissement public.

Règlement : Paiement par virement. Délai global de paiement fixé à 30 jours.

TRANSMISSION DES CANDIDATURES ET DES OFFRES

Les candidatures seront transmises sous pli cacheté portant les mentions :

« NE PAS OUVRIR », « consultation STAND SIMI »

Les plis seront adressés à :

Monsieur le Directeur général de l’Etablissement Public d’Aménagement Euroméditerranée

- soit par envoi postal recommandé avec accusé de réception à l’adresse suivante

Les Docks - 10 Place de la Joliette – BP 52620- 13567 – Marseille cedex 02

- soit déposés contre récépissé à l’adresse suivante

Les Docks – 10 place de la Joliette – Atrium 10.2 – 6ème étage – 13002 – Marseille

et devront être parvenus à destination au plus tard aux date et heure limites de réception prévues.

La transmission des candidatures ou des offres à la personne publique par voie électronique n’est pas autorisée.

Les dossiers seront entièrement rédigés en langue française.

DATE LIMITE DE RECEPTION DES CANDIDATURES 
10 septembre 2009 à 17 h

DELAI DE VALIDITE DES OFFRES 

Le délai de validité des offres est fixé à 90 jours.

RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES

Sylvie Adham

Tel : 04-91-14-45-31

DATE D’ENVOI A LA PUBLICATION 
1ER juillet 2009
